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Bruxellesr le

N0TE BIOCOM (84) lll(suite I)
C.C. AUX I,IEHBRES DU GROUPE DU

28 mars 1984

AUX BUREAUX NATIONAUX

PORTE-PAROLE

l. ACIER : V0LET EXTERIEUR

Le point 4 de la note BIOCOM

titre du rendez-vous de midi de

2" CONTROLES FRONTIERES :

precedente sera comPlete
demain.

Complement au Point 5 de Ia note

FORMALITES ET CONTROLES DANS LEs

INTRACOMMUNAUTAIRES - ANALYSE ET

BI0 COM precedente :

ECHANGES

SOLUTIONS (0. von Sehwerin)

La Commission a adopte une eommunication au conseil et au
p.E. sur les difficultes causeea par les formalites dans les
echanEes intracommunautaires, problemes mis en lumiere par les
evenements a certains postes frontaliers des Alpee en fevrier
dernier (voir MEM0 20184 du 28.02.1984)'

La communlcation contient une analyse de la situetion du

point de vue legislatif et pratique

- Ies complications inutiles causees par les formalites' les
controles veterinaires, sanltaires ;

- moyens et conditions de controle (personnel, materiel'
aire de controle).

La Commisslon constate que bien souvent les entraves aux

frontieres resultent d'une mauvaise application du droit
communautaire. flle estime donc indispensable de renfÔrcer la
discipline quant au pespect des regles en vigueur. ElIe est
determinee a faire davantage uaage de tous les moyens dont pour

supprimer les formalites et controles depasses et non conformes

au'droit communautalre, dont les effets sont excessifs et
discriminatoires.

La Commission se propose drenvoyerr a un rythme plus
regulier, des agents mandates auPDes des services locaux des

douanes.

, Mesures specifiques :

- Transit communautaire : amelioration pour trafie routier.
- compensation fiscale aux frontieres : accelqration des

travaux a Ia l4eme directive TVAt

- Document uniquet
Demantelement des MCMt

A3option meme anticipée (p.". a Ia date fin 1984) de la
dirbctive sur Ie faeilitation des passages frontaliers,
Amelioration de Itinfrastructure de transport a divers
passages fronta

Amities t
M. SANTARELLI

(prop. de L976).
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ACIER : VOLET EXTERNE (Helin)

DIS.ABSOLUE:

Le Commission a decide de sounattre a copter du ler avDil
1984 au regime des prix de base, Ies importetione dans la
Cqnmrnaute de produits eiderurgiques en provenance des pays
tiers $i nront pas encore conclu pour 1984 dramanganent sur
leurs livraisone.

Cette intention evait deja ete annoncee et avait eu pour
effet de faire aboutir les negociations avec trois des quatre
pays qui terdaient a conclure (Autriche, Suede et Breeil). Seul
reste ouvert ancore a present lramangernent evec la Norvege.

Rappel : Ie eystema des prix de base eet plus contraignant
que le systare prevu dane Les rrarrangements aciertt qui fonctionne
depuis 1978 et accorde en pratique une certaine rrristournerr eux
pays tiers ayant conclu un amangement avec Ia Commmaute. FIN
DIS. ABSOLUE.

Dans le cadre drrn complement au debriefing Commission ont
ete distribrrees :

- Note P-28 Conmission proposes more increasee in
travellers I allowences

- Note P-29 Formalites et controles dans les echanges
intre-commrnautaires - analyses at solutions

Amities,

M. SANTARELLI


